4
Page 2

Madame Laurence PARISOT
Présidente du MEDEF
55, avenue Bosquet
75330 PARIS CEDEX 07
	
	Montreuil, le 3 mars 2009


Madame la Présidente,
Par courrier en date du 23 février 2009, vous nous sollicitez pour « ouvrir deux nouvelles délibérations sociales consacrées l’une au paritarisme et l’autre à une deuxième étape de la modernisation du marché du travail ».
Nous remarquons que votre démarche s’engage parallèlement à celle du gouvernement pour fixer l’agenda social 2009.

Nous n’ignorons pas d’expérience que vous privilégiez l’élaboration de « délibérations » au détriment de « négociations », ce qui laisse apparaître votre organisation disponible pour le dialogue social dès lors qu’il ne débouche pas sur de nouvelles obligations pour les employeurs.

Vous avez d’ailleurs très clairement précisé lors de la rencontre organisée par le Président de la République le 18 février, votre disponibilité pour « la délibération » et votre réticence pour « la négociation au niveau national ».

Nous ne pouvons que regretter une telle attitude dans un contexte économique et social qui appelle en urgence une plus grande reconnaissance des aspirations et revendications des salariés dans le fonctionnement et les orientations stratégiques des entreprises.
Ceci s’est exprimé avec beaucoup de force dans la journée de mobilisation interprofessionnelle du 29 janvier et le sera de nouveau pour celle du 19 mars.
…/…

Dans ces conditions, la CGT décline votre invitation à délibérer et vous réaffirme sa disponibilité pour négocier sur les différents enjeux sociaux et économiques de la période.

En ce sens, je vous transmets copie du courrier que nous adressons à Monsieur le Ministre du Travail et des relations sociales.

Je vous prie d’agréer, Madame la Présidente, mes salutations distinguées.
Bernard THIBAULT
Secrétaire général de la CGT
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